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Poussière Mortelle 
LE Grand procès de l’amiante

Documentaire de Niccolò Bruna et Andrea Prandstraller 
(Suisse/Italie/Belgique/France/allemagne, 1h24mn, 2011)
Coproduction : Graffitidoc, Amka Films Productions, SSR 
SRG/RSI/ARTE, Iota Productions, RTBF

Pendant des décennies, Monferrato Casale, ville piémontaise, 
a vécu sous l’emprise de l’amiante. Dans l’immense usine 
Eternit, spécialisée dans la fabrication de fibrociment, les 
ouvriers manipulaient ce minéral toxique sans protection. Le 
soir, ils ramenaient dans leur famille un bleu de travail cou-
vert de poussière blanche. Constellée de morceaux de fibro-
ciment fournis par l’entreprise, qui garnissaient les toitures 
ou les murs des maisons, la ville entière respirait un air vicié. 
L’usine a fermé en 1986, mais l’amiante continue ses ravages. 
En respirant ses fibres minuscules, on risque en effet deux 
maladies mortelles : l’asbestose, qui tue par étouffement, et 
le mésothéliome, cancer de la plèvre qui se déclare parfois 
trente ans après. 

UN PROCÈS MAJEUR
Grâce à la ténacité de simples citoyens et du procureur Raf-
faele Guariniello, le plus grand procès pénal jamais intenté en 
Europe pour une catastrophe environnementale s’est ouvert 
à Turin, en 2009. Pour la première fois, ce sont les proprié-
taires de la multinationale eux-mêmes – le Suisse Stephan 
Schmidheiny et le Belge Jean-Louis de Cartier de Marchienne 
– et non pas les responsables locaux, qui ont dû répondre 
de la mort d’environ 3 000 personnes, à Casale et ailleurs. 
Cette procédure de grande ampleur constitue l’ossature du 
film. Les réalisateurs en montrent les coulisses, les comparu-
tions clés et les témoignages poignants. Il suit aussi le par-
cours de Luisa Minazzi, directrice d’école de Casale, militante 
anti-amiante, qui, depuis 2006, lutte avec vaillance contre 
le mésothéliome dont elle est atteinte. Le film enquête aussi 
en Inde ou au Brésil où l’amiante continue d’être produite et 
commercialisée, parfois au mépris de la légalité. Sur le mode 
du cinéma direct, il capte la réalité d’un drame industriel qui 
perdure, donnant chair à une enquête très complète. Le film 
observe avec une profonde humanité les simples citoyens pris 
dans cet étau, recueillant leur témoignage, captant les gestes 
quotidiens, les moments de convivialité – les repas partagés, 
la chorale qui redonne le moral –, émouvant hommage à leur 
combat et à l’instinct de vie. 

l’amiante n’en finit pas de tuer. 
Tournée en Italie, au Brésil 
et en Inde, cette enquête 
remarquable plonge au cœur 
d’une catastrophe industrielle et 
raconte son procès historique à 
Turin. un procès dont le verdict 
est attendu pour la fin de l’année 
2011 et auquel fait écho celui 
qui s’est ouvert à Bruxelles le 
24 octobre dernier. 

22.05
Débat 
animé par Annie-Claude ELkaim (20mn)

Les noms des invités seront communiqués ultérieurement.

Le débat continue en direct sur arte.tv/amiante dans un 
vidéo-chat.

 LES RéALISATEURS Niccolò Bruna et Andrea Prandstraller



L’amiante - Quelques dates

Début du XXème siècle : développement de l’usage 
industriel de l’amiante. 
1906 : Denis Auribault, inspecteur départemental du  
travail à Caen, met en évidence l’importance de la sur-
mortalité dans un groupe d’ouvriers travaillant l’amiante 
(50 décès en 5 ans).
1927 : création du terme d’asbestose pour désigner les 
lésions de fibrose pulmonaire provoquées par l’amiante.
1931 : première réglementation visant à réduire les 
risques (Royaume-Uni).
1935 : première publication suggérant un accroisse-
ment de risque de cancer du poumon lié au travail de 
l’amiante (chez les mineurs, calorifugeurs, producteurs 
d’amiante-ciment et d’amiante-textile).
1945 : reconnaissance de l’asbestose comme maladie 
professionnelle.
1955 : preuve épidémiologique du lien entre l’amiante 
et le cancer broncho-pulmonaire.
1960 : preuve épidémiologique du lien entre l’amiante 
et le cancer du revêtement mésothélial de la plèvre 
(mésothéliome)
1962  : La France est au 7e rang des producteurs de 
l’amiante (gisements en Corse).
1976 : réunion du centre international de lutte contre le 
cancer de Lyon qui provoque une large médiatisation 
des risques de cancer liés à l’usage de l’amiante.
1977 : premier texte français réglementant l’exposition 
professionnelle aux fibres d’amiante.
1991  : La France est le premier importateur mondial 
d’amiante.
1996 : publication du rapport de l’INSERM sur l’amiante, 
qui révèle l’ampleur de la catastrophe sanitaire.
1997 : interdiction de l’usage de l’amiante en France.
1998 : interdiction de l’amiante en Europe. 
10 décembre 2009 : ouverture du grand procès de 
l’amiante à Turin. Les prévenus sont les deux anciens 
propriétaires d’Eternit, le Suisse Stephan Schmidheiny 
et le Belge Jean-Louis Cartier de Marchienne, jugés 
pour négligence ayant conduit à la mort de quelque 
2.000 personnes en Italie depuis les années 1980. Le 
verdict est attendu fin décembre 2011.
4 juillet 2011 : le parquet de Turin a requis une peine 
de 20 ans de prison contre Stephan Schmidheiny et 
Jean-Louis Cartier de Marchienne.
24 octobre 2011 : ouverture à Bruxelles du premier 
procès pour les victimes du « cancer de l’amiante » en 
Belgique.

Source : www.sante-publique.org

Interview 
de Jean-Paul Teissonnière
avocat français qui a plaidé à Turin au nom des 
victimes et de leurs familles.

En France, quelle est l’estimation des victimes de 
l’amiante ?
Jean-Paul Teissonnière : Entre 1995 et 2025, on comp-
tera plus de cent mille morts. Avant 1995, on ne saura jamais. 
Dans notre pays, de nombreux établissements Eternit fabri-
quaient du fibrociment à base d’amiante. Leurs conditions de 
travail étaient aussi effrayantes que celles des établissements 
italiens qui sont l’objet du procès. 

Où en sont les procédures pénales françaises ?
Aucune procédure n’a été engagée par les procureurs de la 
République, alors que les situations d’exposition à l’amiante et 
les manquements aux règles de sécurité sont tout à fait sem-
blables à ce qui s’est produit en Italie. Concernant l’enquête 
pénale et la recherche des responsabilités, nous sommes dans 
une situation d’omerta. 

Pourtant les victimes et leurs familles se mobi-
lisent… 
L’Association nationale de défense des victimes de l’amiante, 
l’Andeva, qui compte 25 000 adhérents, a mené un travail 
remarquable. Pour les victimes « environnementales » de 
l’amiante, qui ne pouvaient pas être indemnisées dans le cadre 
des procédures concernant les victimes « professionnelles », 
un fonds d’indemnisation a été mis en place. Leur action a en-
traîné une amélioration considérable du sort réservé à toutes 
les victimes d’accident du travail et de maladies profession-
nelles, quelle qu’en soit l’origine. 

Quelles conséquences pourrait avoir le procès 
de Turin en France ? 
Si une condamnation est prononcée à hauteur des peines re-
quises, quinze et dix huit ans d’emprisonnement, cela consti-
tuerait une interpellation pour l’institution judiciaire française, 
dans la mesure où un traitement aussi inégal de situations sem-
blables serait absolument incompréhensible. Quel que soit son 
résultat, le procès de Turin peut, selon moi, poser les prémisses 
d’un tribunal pénal international sur les crimes sociaux et envi-
ronnementaux. Il est rendu indispensable du fait des délocali-
sations dans des pays comme la Chine ou l’Inde, où se pose le 
problème des contrôles et de la régulation.

Propos recueillis par Laure Naimski
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Lexique et chiffres

L’amiante Aussi appelé « asbeste », le silicate de magnésium 
et de calcium a été intégré sous forme de fibres dans une 
grande quantité de matériaux servant à la construction, en rai-
son de ses vertus isolantes. 
Eternit  Une multinationale belgo-suisse, spécialisée dans 
la fabrication de matériaux de couverture, de façade et de 
construction, dont les anciens propriétaires sont aujourd’hui 
sur le banc des accusés du procès de Turin.
L’asbestose Maladie pulmonaire progressive qui provoque 
la mort par étouffement. 
Mésothéliome Cancer incurable de la plèvre qui se mani-
feste généralement 30 ans après l’exposition aux fibres 
d’amiante. 
L’Andeva L’Association nationale de défense des victimes de 
l’amiante en France qui compte 25 000 adhérents. 

Les principaux pays producteurs sont La Russie, la 
Chine, Le Kazakhstan, le Canada, le Brésil, le Zim-
babwe, L’Afrique du sud, la Colombie… 

Interdit dans plus de 50 pays dans le monde, nombreux sont 
ceux qui continuent à utiliser encore de l’amiante aujourd’hui : 
Le Brésil, le Zimbabwe, l’Inde, le Pakistan, la Russie...

On estime que l’amiante tue chaque année 100.000 personnes 
dans le monde. 

sur arte.tv/amiante
Le site d’ARTE propose un dossier spécial avec des vidéos, 
interviews et informations complémentaires. Le 29 novembre 
à partir de 22.25, les internautes pourront alimenter le débat 
et poser des questions en direct dans un vidéo-chat sur arte.
tv/amiante.


